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ARTICLE 23

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe écologiste et social vise à supprimer le report à 2028 de la mise en 
œuvre de la protection sociale complémentaire (PSC) pour les agent·es de la Fonction publique 
hospitalière, tel que prévu dans le présent projet de loi.

En effet, ce report constitue à la fois une rupture d’égalité de traitement entre les agent·es 
public·ques et une injustice sociale manifeste. Alors que les versants État et Territorial ont déjà 
engagé, voire finalisé, la mise en œuvre de cette protection, les agents hospitaliers restent les seules 
travailleuses et travailleurs en France à ne pas bénéficier d’une participation de leur employeur à 
leur complémentaire santé. Pendant ce temps, les salarié·es du secteur privé en bénéficient depuis 
2013, consolidant ainsi une position d’inégalité injustifiable pour les personnels de la Fonction 
publique hospitalière.

Le gouvernement renie ainsi ses propres engagements, actés dans l’ordonnance de 2021, qui fixait 
une entrée en vigueur de la PSC au 1er janvier 2026 pour la FPH.

Repousser encore ce dispositif revient à pérenniser une injustice sociale, alors que les agent·es 
hospitalier·es figurent parmi les plus exposé·es, les plus sollicité·es et souvent les moins reconnu·es.
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Dans un contexte de crise profonde de l’hôpital public, il est urgent d’envoyer un signal fort de 
reconnaissance aux agent·es hospitalier·es. Le maintien du calendrier initial pour la mise en œuvre 
de la PSC en 2026 est un minimum attendu.


